






























Le stationnement des véhicnles des visitenrs se fait hors de l'enceinte de l'établissement. 

3.11 - Pratique religieuse et philosophique 

Les conditions de la pratique religieuse ou philosophique, y compris la visite de représentants de 
différentes confessions, sont facilitées aux résidents qui en font la demande. 

Les personnels et les résidents s'obligent à un respect mutuel des croyances, convictions et 
opinions. 

Ce droit à la pratique religieuse s'exerce dans le respect et la liberté d'autrui et sous réserve que 
sou exercice ne trouble pas le fonctionnement normal de l'établissement. 

3.12 - Fin de vie 

Les moments de fin de vie font l'objet de soins, d'assistance et de soutien adaptés dans le respect 
des appartenances confessionnelles et des convictions de la personne et de ses proches. 

La présence de la famille est facilitée et elle peut demander aide et conseils aux personnels. 

En cas de décès, toutes les volontés exprimées par le résident seront respectées dans les limites de 
la réglementation en vigueur. Pour éviter toute ambiguïté, il est vivement conseillé de souscrire un contrat 
obsèques. 

Si toutefois, aucune volonté n'a été notifiée, les mesures nécessaires seront an-êtées avec l'accord 
des familles ou de l'entourage. 

L'établissement ne dispose pas de chambre mortuaire. 

Dans un délai de sept jours, l'état des lieux contradictoire sera effectué avec la famille qui pourra 
récupérer les objets personnels et libérer la chambre. A défaut la Direction procédera à l'inventaire et 
mettra les vêtements et autres objets personnels dans un local prévu à cet effet. 

F  alt. , a.  .......... , 1 e ........... . 

Je soussigné(e), 

M .. ........................................ , résident, 

Et/Ou M ................................. , ........... , représentant légal de M .. , .......................... , ... , résident 

Déclare avoir pris connaissance du présent document« règlement de foncti01mement ». 
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